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Madame, Monsieur, 
 
Nous sommes heureux de pouvoir appuyer la requête ci-après du Secrétaire 
exécutif de la Convention des Nations Unies sur la lutte contre la désertification 
(UNCCD), nous informant de l’adoption, par l’Assemblée générale des Nations 
Unies, de la résolution A/Res/58/211, déclarant l’année 2006 «Année internationale 
des déserts et de la désertification». Vous trouverez ci-joint le texte de la résolution. 
La surprenante progression de la désertification et la nécessité de l’endiguer sont 
débattus aux Nations Unies depuis 1977. En 1992, la Conférence des Nations 
Unies sur l’environnement et le développement avait appelé l’Assemblée générale 
des Nations Unies à instituer un Comité intergouvernemental de négociation afin de 
préparer, de négocier et d’adopter une Convention sur la lutte contre la désertifica-
tion. Cette Convention est entrée en vigueur en 1996; à ce jour, 191 pays y sont 
partie. 
On estime que l’émission d’un timbre-poste ou d’une série pour commémorer 
l’Année internationale des déserts et de la désertification contribuera à souligner 
l’importance de la lutte contre la progression de la désertification, touchant un nom-
bre croissant de pays dans des proportions de plus en plus grandes. Le continent le 
plus touché par ce phénomène est l’Afrique; viennent ensuite l’Asie et l’Amérique. 
La publicité supplémentaire qu’apportera la variété des motifs philatéliques et la 
prise de conscience accrue qui s’ensuivra mettront la cause davantage en valeur et 
apporteront une valeur ajoutée à la mission de l’UNCCD. 
S’inspirant du point de vue adopté par l’Assemblée générale des Nations Unies, le 
timbre devrait illustrer la dualité du problème. Tandis que les déserts, constituant un 
habitat naturel unique pour l’homme, appellent à ce titre des politiques de conser-
vation spécifiques, la désertification constitue quant à elle une menace pour la sur-
vie des populations concernées et exige que des mesures pour en endiguer la pro-
gression soient prises d’urgence. 
Les timbres devraient donc illustrer pour le grand public la beauté des terres sèches 
et des écosystèmes arides ou semi-arides, en même temps que l’importance de 
leur conservation et de leur protection. Le secrétariat de l’UNCCD travaille à la 
création d’un logo spécifique et peut fournir des photographies montrant l’extra-
ordinaire beauté de ces zones écologiques fragiles ainsi que des exemples de des-
sins satiriques publiés dans Comics to Combat Desertification – 1997 (Des dessins 
pour lutter contre la désertification). Le caractère accrocheur de ces dessins et la 
force s’en dégageant peuvent contribuer à sensibiliser et à intéresser davantage le 
public à la protection de la biodiversité, des collectivités et des traditions des parties 
du monde sur lesquelles pèse cette menace. 
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Le secrétariat de l’UNCCD voudrait faire une exposition rassemblant tous le maté-
riel de sensibilisation et y inclure un échantillon des timbres et autres produits phila-
téliques que votre administration aura pu produire. Ce matériel, ainsi que toute 
question ou demande complémentaires, devrait être adressé directement au Coor-
donnateur principal de l’UNCCD, à l’adresse suivante: 
 
M. Rajeb Boulharouf 
Focal Point Coordinator for the Year 2006 
UNCCD Secretariat 
P.O. Box 260129 
Haus Carstanjen 
53153 BONN 
ALLEMAGNE 
 
Téléphone: (+49 228) 815 28 10 
Courrier électronique: iyddstamp@unccd.int  
 
Les adresses et coordonnées des points focaux nationaux et d’autres rensei-
gnements sur les activités nationales sont disponibles sur le site de l’UNCCD 
(www.unccd.int). 
Pour de plus amples informations, prière de contacter la Direction des marchés,  
au Bureau international (téléphone (+41 31) 350 31 11; courrier électronique: 
philately@upu.int). 
 
Nous vous remercions par avance de votre collaboration. 
 
 
Le Secrétaire exécutif  
de la Convention des Nations Unies 
sur la lutte contre la désertification, 

Le Directeur général 
du Bureau international  
de l’Union postale universelle, 

Hama Arba DIALLO Edouard DAYAN 
 



3  
 

 



4 
 

 


